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 n° 300 633 du 25 janvier 2024 
dans l’affaire X  / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mai 2023.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 

Vu la demande d’être entendu du 20 juillet 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 09 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me V. 

SEDZIEJEWSKI, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « Conseil ») constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier daté du 26 octobre 2023 (dossier de la procédure, pièce 10), la partie défenderesse  a 

averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure 

mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), « Si la 

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir 
le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 

l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la 

partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe 
de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en 

se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier qui lui sont communiqués par les parties, sans être 

tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments nouveaux 

invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun pouvoir 
d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que 
celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un 

rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 ou, éventuellement, d’annuler la décision attaquée.  
 
2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « Commissaire 

générale ») qui résume les faits de la cause comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous dites être de nationalité guinéenne et d’origine ethnique malinké. Selon vos déclarations, vous 
êtes né en 2000, vous avez été scolarisé jusqu’en 2016 et vous avez ensuite gagné de l’argent en 
lavant des voitures. Sans affiliation politique, vous avez une seule fois participé à l’accueil d’Alpha 
Condé à l’aéroport. Vous avez été élevé par votre mère et son mari, votre père ayant quitté le pays 
pour l’Europe, où il a acquis la nationalité hollandaise. Le mari de votre mère est colonel. En 

septembre 2021, vous surprenez le mari de votre mère en train de maltraiter celle-ci, vous intervenez. 

Une bagarre s’ensuit, vous échangez des coups de poings. Alertés par le bruit, les voisins 
interviennent. Vous prenez la fuite et vous vous réfugiez chez un ami, également colonel, du mari de 

votre mère. Le lendemain, sur son lieu de travail, le camp Alpha Yaya, celui-ci entend le mari de votre 

mère mobiliser ses jeunes pour vous rechercher et vous arrêter. Il décide de vous faire quitter le pays. 

Deux jours plus tard, vous quittez la Guinée, accompagné d’un passeur. Vous passez par le Mali, 
l’Algérie, le Maroc (où vous changez de passeur), l’Espagne, la France et vous arrivez en Belgique le 
10 janvier 2022. Le même jour, vous introduisez une demande de protection internationale car vous 

craignez le mari de votre mère, qui veut vous mettre en prison pour l’avoir frappé au cour de la 
bagarre. 

 

3. Dans le cadre de son recours introduit devant le Conseil, la partie requérante fonde en substance sa 

demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont résumés dans la décision attaquée.  

 

4. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en raison 

essentiellement de l’absence de crédibilité de la crainte qu’il invoque à l’égard du mari de sa mère. Elle 

relève que le requérant a livré peu d’informations sur le mari de sa mère, qu’il ignore si d’autres personnes 
ont déjà eu des problèmes avec lui et si celui-ci a eu des problèmes avec les autorités guinéennes. Elle 

relève aussi que le requérant peine à expliquer comment son beau-père aurait le pouvoir de le faire mettre 

en prison. Ensuite, elle soutient que le requérant n’établit pas la réalité des problèmes qu’il prétend avoir 
rencontrés suite à l’altercation qu’il aurait eue avec le mari de sa mère ; elle constate qu’il mentionne 
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uniquement, à cet égard, l’ordre que ce dernier aurait donné à ses « jeunes ». Elle relève que le requérant 

n’a pas cherché à savoir ce qu’il en était, qu’il ignore si une plainte a été déposée et qu’il a quitté le pays 
trois jours après ce prétendu ordre. 

 

En conclusion, la partie défenderesse considère que le requérant n’avance pas d’éléments suffisants 
permettant de considérer qu’il existe, dans son chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention 

de Genève ») ou des motifs sérieux et avérés indiquant qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5.1. Dans son recours, la partie requérante critique l’analyse de la partie défenderesse.  

 

Concernant sa demande d’ « octroi du statut de réfugié », elle invoque un moyen unique tiré de « la 

violation de : 

- l’article 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers ; 
- de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des 
réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle » (requête, p. 2). 

 

5.2. Concernant sa demande d’ « octroi du statut de protection subsidiaire », elle invoque un moyen 

unique tiré de « la violation : 

- des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs » (requête, p. 6). 

 

5.3. En outre, dans son recours, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

suffisamment et correctement instruit son dossier. Elle avance ensuite plusieurs arguments factuels afin 

de justifier les méconnaissances du requérant relatives à son beau-père. Elle argue que ce dernier aurait 

pu abuser de sa fonction de colonel pour le faire arrêter de façon arbitraire et qu’il appartenait à la partie 
défenderesse de démontrer concrètement que le requérant aurait pu obtenir une protection effective de 

ses autorités nationales, quod non en l’espèce. Elle fait valoir qu’il ressort du récit du requérant et des 
informations objectives jointes au recours qu’il n’existe pas en Guinée de réelle possibilité pour lui de 
recevoir une protection de la part de ses autorités nationales ; elle cite à cet effet des extraits du rapport 

annexé au recours. 

 

5.4. Dans le dispositif de son recours, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée 

et la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation 
de la décision attaquée « afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaire » et, à titre 

infiniment subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire au requérant (requête, p. 6). 

 

5.5. Elle annexe à son recours un rapport daté de janvier 2012 intitulé « Évaluation de l’accès à la justice 
pour la Guinée ». 

 

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel 

que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 
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7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 

ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 

(refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, elle doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens 
l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 

8. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs de droit et de fait qui 

l’amènent à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est 

suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de comprendre les raisons de ce 

rejet. La décision attaquée est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 
décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs.  

  

9. Quant au fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte avant tout sur 

l’établissement des faits allégués par le requérant et sur le bienfondé de sa crainte d’être persécuté, en 

cas de retour en Guinée, par le mari de sa mère qui serait colonel.  

 

A cet égard, le Conseil se rallie à l’ensemble des motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la lecture 
du dossier administratif et qu’il juge pertinents dès lors qu’ils portent sur les éléments déterminants du 

récit du requérant, à savoir son beau-père, le pouvoir de nuisance de ce dernier à son encontre et les 

problèmes que le requérant aurait rencontrés suite à une bagarre avec son beau-père. Le Conseil relève 

en particulier que le requérant a tenu des propos très lacunaires sur son beau-père, notamment sur la 

profession de celui-ci, outre qu’il n’est pas parvenu à convaincre que son beau-père aurait la capacité de 

l’emprisonner arbitrairement. Le Conseil relève également que le requérant n’a rencontré aucun problème 
concret suite à sa prétendue bagarre avec son beau-père. En outre, le Conseil observe les 

méconnaissances du requérant et son désintérêt concernant les suites des menaces proférées par son 

beau-père dans le camp Alpha Yaya, ce qui contribue à remettre en cause la crédibilité de son récit et le 

bienfondé de sa crainte.  

 

Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la partie requérante ne sont pas, au vu des griefs 

précités relevés par la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des 
évènements qu’elle a réellement vécus et qu’elle craint avec raison d’être persécutée en cas de retour en 

Guinée.  

 

10. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans son recours, aucun argument 
convaincant qui permette de contredire la décision entreprise et d’établir la crédibilité de son récit ou le 
bienfondé de ses craintes de persécution.  

 

10.1. Ainsi, la partie requérante reproche à la partie défenderesse un manque d’instruction de son dossier; 
elle relève que l’officier de protection n’a pas questionné le requérant sur la nature de ses relations avec 
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son beau-père ni pour savoir si ce dernier avait déjà été violent auparavant envers sa mère. Elle estime 

que cela peut expliquer pourquoi le requérant n’a pas pu dire grand-chose sur son beau-père et pourquoi 

il a enfin décidé d’intervenir alors qu’il battait sa mère (requête, p. 3). Ensuite, elle invoque plusieurs 

considérations factuelles destinées à justifier les propos lacunaires du requérant relatifs à son beau-père 

(ibid.). Ainsi, elle explique notamment que le requérant a toujours été élevé par son beau-père qui était 

un homme autoritaire et violent qui ne l’aimait pas et qui souhaitait être débarrassé de lui ; elle ajoute 

qu’ils n’avaient aucun contact particulier, qu’ils n’ont jamais partagé un jeu, une conversation ou un intérêt 

commun ; elle indique que le requérant ne lui a donc jamais posé de question sur son travail, qu’il le voyait 

en tenue militaire et savait qu’il était colonel et travaillait au camp Alpha Yaya. Elle précise que le requérant 

voyait parfois les collègues de son beau-père venir à la maison mais n’avait aucun contact avec eux et 

que le seul collègue qu’il connaissait est la dénommé M. K. qui vivait dans la même parcelle qu’eux. Elle 

estime qu’une instruction plus longue et plus approfondie du récit du requérant aurait pu aider à établir un 

profil plus complet et plus précis du requérant et comprendre sa crainte envers son beau-père colonel 

(requête, p. 4). 

 

Le Conseil ne peut pas accueillir favorablement ces arguments. 

 

Il estime que la partie défenderesse a procédé à une instruction approfondie, appropriée et suffisante de 

la présente demande de protection internationale et à une analyse adéquate des différentes déclarations 

du requérant. A la lecture des notes de l’entretien personnel du 3 mai 2023, le Conseil relève que de 

nombreuses questions, tant ouvertes que fermées, ont été posées au requérant au sujet des motifs de sa 

demande de protection internationale ainsi que concernant son beau-père qu’il présente comme son 
principal persécuteur. Ainsi, le Conseil considère que le requérant a eu largement la possibilité d’évoquer 
tous les éléments qu’il souhaitait faire valoir à l’appui de sa demande. Le caractère indigent et lacunaire 

de ses déclarations ne peut donc pas être imputé à la manière dont le Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides (ci-après « Commissariat général ») a instruit sa demande et mené son entretien 

personnel du 3 mai 2023. Le Conseil relève également qu’à la fin de son entretien personnel au 

Commissariat général, le requérant a déclaré qu’il n’avait rien à ajouter à ses déclarations et que son 

entretien personnel s’était « bien déroulé » (notes de l’entretien personnel, pp. 16, 17). De plus, son 

conseil était présent durant son entretien personnel et n’a pas formulé la moindre critique quant au 

déroulement de celui-ci ou quant à la manière dont les faits allégués par le requérant avait été instruits 

(notes de l’entretien personnel, p. 17). 
 

Ensuite, le Conseil considère que les arguments avancés par le requérant ne permettent pas valablement 

de justifier ses méconnaissances et déclarations extrêmement lacunaires relatives à son beau-père. En 

effet, le Conseil relève que le requérant est resté particulièrement laconique lorsqu’il a été invité à parler 
de son beau-père et dire ce qu’il savait de lui. A cet égard, le requérant a uniquement fait référence au 

métier de colonel de son beau-père mais n’a pas été en mesure de fournir des informations suffisamment 

circonstanciées et consistantes sur ce point (notes de l’entretien personnel, pp. 14, 15). Le Conseil est 
également interpellé par le fait que le requérant ne sache rien de la famille de son beau-père (notes de 

l’entretien personnel, p. 15).  En outre, concernant les amis de son beau-père, le requérant a uniquement 

évoqué le colonel M. K. ; il n’a toutefois pas été en mesure de fournir des informations concrètes sur cette 
amitié ou sur les circonstances dans lesquelles son beau-père et le colonel M. K. se seraient connus. Or, 

le Conseil attendait de plus amples précisions à ce sujet dès lors que le requérant déclare que le colonel 

M. K. venait à la maison, outre qu’il ressort de ses propos qu’il s’est réfugié chez ledit colonel M. K. suite 

à la bagarre avec son beau-père et que le colonel M. K. l’a aidé à quitter la Guinée après l’avoir averti des 
menaces proférées à son encontre par son beau-père (notes de l’entretien personnel, pp. 9, 10, 12, 15). 

De manière générale, le Conseil relève que le requérant aurait été élevé par son beau-père et aurait vécu 

avec lui, dans la même concession, « depuis tout petit » jusqu’à son départ de la Guinée à l’âge de 21 
ans ; le requérant précise également que son beau-père est précisément la personne à l’origine de ses 
craintes et qui le menace (v. notes de l’entretien personnel, pp. 8, 13). Au vu de ces éléments, il était 

légitime d’attendre du requérant des propos spontanés, consistants et circonstanciés sur son beau-père 

de sorte que ses déclarations extrêmement sommaires, générales et lacunaires empêchent de croire qu’il 
aurait un beau-père colonel avec lequel il aurait rencontré des problèmes en Guinée. 

 

De surcroît, le Conseil constate que le requérant n’a aucune information sur la situation actuelle de son 
beau-père alors qu’il a encore des contacts avec des personnes se trouvant en Guinée et qu’il n’invoque 
aucun obstacle qui l’empêcherait de se renseigner sur son beau-père auprès de sa mère qui vit en Guinée 

(notes de l’entretien personnel, pp. 5, 6, 16). Un tel constat renforce la conviction du Conseil quant à 

l’absence de crédibilité des motifs de craintes allégués par le requérant. 
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10.2. Par ailleurs, conformément à sa compétence de pleine juridiction dont les contours ont été rappelés 

ci-dessus au point 6, le Conseil relève l’absence du moindre commencement de preuve relatif aux faits 
relatés par le requérant. Le Conseil relève en particulier que le requérant ne fournit aucun document 

probant susceptible de prouver le mariage de sa mère avec un colonel guinéen, la blessure qu’il aurait 
subie suite à la bagarre l’ayant opposé à son beau-père en septembre 2021, ou le fait qu’il aurait été aidé 
par un colonel dénommé M. K. (notes de l’entretien personnel, pp. 10-12). Le Conseil estime qu’une telle 
absence de document probant combinée aux propos largement lacunaires du requérant empêchent 

d’accorder du crédit aux problèmes et craintes de persécution qu’il invoque à l’appui de sa demande de 

protection internationale. Ainsi, le rapport annexé au recours ainsi que les considérations de la requête 

relatives à la question de la protection des autorités guinéennes sont sans pertinence puisque les faits et 

craintes allégués par le requérant ne sont pas jugés crédibles.    

 

10.3. Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante se contente de paraphraser les 

dépositions antérieures du requérant sans toutefois apporter un quelconque éclaircissement susceptible 

de palier valablement les lacunes et invraisemblances relevées dans ses déclarations. 

 

10.4. Enfin, la partie requérante se réfère à une jurisprudence de l’ancienne Commission Permanente de 

Recours des Réfugiés (décision n° 04-2924) et à un arrêt du Conseil n° 8135 du 29 février 2008, dont elle 

reproduit des extraits (requête, p. 5).  

 

Le Conseil constate qu’il ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, 
malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur 
l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient 

établir à suffisance. Or, en l’espèce, le Conseil, qui estime que la partie requérante n’établit pas la réalité 
des faits qu’elle invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle allègue, n’aperçoit aucun autre élément de 

la cause qui serait tenu pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de 

persécution en cas de retour dans son pays. En conséquence, le raisonnement que soutient la partie 

requérante manque de pertinence. 

 

10.5. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée ainsi que les considérations 

qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt portent sur les éléments essentiels du récit du 

requérant et sont déterminants, permettant à eux seuls de conclure au défaut de crédibilité des faits qu’il 
invoque et à l’absence de bienfondé des craintes de persécution qu’il allègue. 
 

10.6. Par conséquent, le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays 
d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, §2, de 

la Convention de Genève auquel renvoie l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

11. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, p. 6). 

 

11.1. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas des faits ou 

motifs substantiellement différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Ainsi, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie 

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité et que ses craintes de 

persécution ne sont pas fondées, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes éléments, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

11.2. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation prévalant actuellement en Guinée correspondrait à un contexte de violence aveugle dans 

le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que 

le requérant serait exposé, en cas de retour dans son pays d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes 
graves au sens dudit article.  

 

11.3. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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12. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante n’apporte pas d’éléments utiles différents des écrits de la procédure.  
 

13. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel 

d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 

14. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision 

attaquée et des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre 

conclusion quant au fond de la demande. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyen, a perdu toute pertinence.  

 

15. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la confirmation de la 

décision attaquée. Il n’y a donc pas lieu de répondre favorablement à la demande d’annulation de la 

décision attaquée formulée dans le recours. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

J.-F. HAYEZ, président de chambre, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 


